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Question écrite n° 86877

Texte de la question

M. Francis Saint-Léger appelle l'attention de Mme la ministre de l'écologie et du développement durable au sujet
de la réglementation concernant l'eau potable. Les communes rurales aux capacités financières limitées ont de
plus en plus de mal à faire face aux analyses coûteuses qui leur sont imposées. Sans remettre en cause la
nécessité de fournir une eau de qualité à la population, il serait nécessaire de prendre en compte toutes les
incidences sur les petites collectivités.
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